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LE POINT DES POINTS
L A  L E T T R E  D E  P O I N T S  J E U N E S  A S S O C I A T I O N

R e c h e r c h e  –  F o r m a t i o n  -  P J A R F
Éditorial

Les  Points  accueil  et  écoute  jeunes représentent  un
formidable vivier d’expériences et de compétences diverses.

Points Jeunes Association Recherche Formation – PJARF –
en rassemble un certain nombre. Si de nouveaux adhérents
se sont joints à nous dernièrement nous sommes prêts à en
accueillir beaucoup d’autres…

Les enjeux du développement  de l’Association PJARF sont
importants.  Bien  sûr  ce  sont  d’abord  les  séminaires  de
formation et d’analyse de pratiques mais, c’est aussi la plus
value de ce type  d’action,  leur  reconnaissance auprès  des
institutionnels, des pouvoirs publics, leur légitimité accrue par
la  mutualisation  et  la  coordination  au  sein  d’un  réseau
organisé.

Nous avons à communiquer entre adhérents mais aussi avec
les adhérents potentiels. Pour le faire :  le Point des Points.
En voici le n°2. Nous avons décidé d’en faire un outil simple
et clair avec une parution régulière.

Trois rubriques sont ouvertes :

1.) La  vie  de  l’association  et  du  réseau :  les  rencontres
statutaires, les séminaires, etc…

2.) La présentation d’un Point Jeunes à chaque numéro

3.) La  troisième  rubrique  est  réservée  à  la  synthèse  d’un
texte de réflexion.

Ce  Point des Points vous informera régulièrement  sur les
activités de l’association.

Ses rubriques vous sont ouvertes, n’hésitez pas.

Un autre rendez-vous important c’est  l’assemblée générale
du  26  novembre où  tous  les  adhérents  potentiels  PJARF
sont attendus.

Il y a là place pour débattre et avancer. C’est le sens de cette
rencontre qui vient renforcer l’aspect statutaire légal, auquel
toute association au sens fort du terme, se doit.

A bientôt…

Intervention de Bernard Kouchner
Le 18  juillet  2001,  Monsieur  Bernard  Kouchner,  Ministre
délégué à la  santé ,  a présenté  le programme contre la
pauvreté et l'exclusion sociale.

Ce programme  vise  à  réduire  les  inégalités  sociales  en
matière de santé, par une meilleure prise en charge des
personnes exclues et par une prévention de l'exclusion.

"D'une politique d'accès à la prévention et aux soins, qui
repose surtout sur un dispositif de type quantitatif, il nous
faut  maintenant  passer  à  une  politique  de  recours  à  la
prévention et aux soins, basée sur des actions de qualité et
de  Proximité,  permettant  de  développer  avec  les  plus
démunis (femmes isolées, jeunes en difficultés, personnes
âgées  en  milieu  rural,  personnes  sortant  de  prison,
étrangers  en  situation  irrégulière,  personnes  se
prostituant...),  une  démarche  de  santé  leur  permettant,
effectivement, de recourir à la prévention et aux soins."

Ce programme s'appuie sur le concours des associations
et  sur  la  mobilisation  des  professionnels  de  santé  en
collaboration  étroite  avec  les  associations.  "Il  s'agit  de
favoriser  un  changement  culturel  permettant  aux
professionnels  des  différents  champs  -  le  soin,  la  santé
mentale, le social - de se rapprocher afin de pouvoir offrir -
dans la Proximité nécessaire : bassin de vies, quartiers... -
les réponses les plus adaptées."

Le renforcement des programmes régionaux d'accès à la
prévention  et  aux soins  mobilisera  30 millions  de francs

supplémentaires en 2002, dont 10 millions de francs pour
développer  et  mieux  articuler  les  Points  Écoute  et
d'accueil pour les jeunes.

25  millions  de  francs  seront  consacrés  à  la  santé  des
jeunes  et  aux  actions  santé  ville,  dans  une  approche
globale et de Proximité.

L'éducation pour la santé mobilisera 15 millions de francs
supplémentaires.

L'amélioration de l'accès aux soins de santé mobilisera 65
millions de francs, dont 30 millions de francs pour renforcer
les permanences existantes d'accès aux soins de santé.

Enfin,  pour  répondre  aux  besoins  de santé  mentale  des
publics  les  plus  démunis,  15  millions  de  francs
supplémentaires seront dédiés aux actions visant à :

-"Adapter  l'offre de soin et les pratiques  professionnelles
aux personnes démunies",

-"Renforcer  le partenariat  local entre la psychiatrie et les
autres  acteurs  sociaux  afin  d'améliorer  le  repérage,
l'écoute et l'accompagnement des personnes souffrantes",

-"Agir directement auprès des publics démunis, développer
la prévention en favorisant l'intervention d'un professionnel
de la psychiatrie - ou d'une équipe pluridisciplinaire - dans
les lieux de vie et de passage de ces populations"...
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Bureau de l’association :
Président :
BARA Brigitte – Point Jeunes
1 rue St Génois – Lille
Tél. : 03 20 06 44 21 
fax :03 20 78 07 14
Mail : pointjeunes.lille@wanadoo.fr
Vice-Président :
LERAY Marc – Point Écoute Prévention
39bis rue de Cugnaux – Toulouse
Tél. : 05 61 42 91 91
Fax : 05 61 42 84 04
Mail : ecrire@point-ecoute.net
Site : www.point-ecoute.net
Trésorier :
FOEX Éric – ADSEA 63 – 
Clermont Ferrand
Tél. : 04.73.41.31.73
Fax : 04.73.41.31.70
Mail : efoex.adsea@libertysurf.fr
Secrétaire :
TURPIN Bernard – ANRS - Paris
Tél. : 01.42.02.24.44
Fax : 01.42.02.22.82

E-Mail :
pointjeunes.lille@wanadoo.fr

Site Internet : 

Points-jeunes-assoc.com

1. Initiatives à prendre
Ça démarre :  les  quatre salariés  de l'équipe  centre ville  de
Prévention spécialisée de Clermont Ferrand vont aller à Lille,
Nantes, Troyes et Dijon avant de démarrer leur nouveau projet
d'action (présentation au numéro 3 du Point du Point).

2. Échange Inter Professionnels
Séminaire Arcachon initialement prévu fin 2001, le séminaire
est reporté au printemps 2002.

3. Dates à retenir :
Assemblée Générale à Paris :

! Le lundi 26 novembre de 10 heures à 17 heures

« Espace Solidarité Habitat »

78/80 rue de la Réunion

75020 Paris

(métro : Alexandre Dumas (près de Nation)

Conseil d’Administration élargie à Paris :

! Le lundi 28 janvier 2002 de 10 heures à 17 heures

4. Le mot du trésorier :

Notre  association  ne  fonctionne  qu'avec  les  cotisations  de  ses
membres. Si vous avez oublié de la régler, merci de le faire vite.

Adhésion

M. Mme :...................................................................................... fonction :..........................................................

Organisme :...........................................................................................................................................................

Souhaite adhérer à l’Association PJARF pour l’année 2001.

Joint un chèque de 500 Francs au titre d’une structure "

De 250 Francs à titre individuel "

Date :...........................................................................................

(un reçu sera fourni à réception)

Signature :



5. PRÉSENTATION POINT ÉCOUTE JEUNES “REPERES” À  MANOSQUE
Présentation :

Le point écoute est financé par la DDASS du 04 (Alpes de Haute Provence). Le centre hospitalier de
Digne, et plus particulièrement le service de pédopsychiatrie, est porteur du projet. L’ouverture au public date
du 7 septembre 2000.

Le point écoute est installé à Manosque au 70 bis Avenue Jean Giono, à « deux pas du centre ville », ce
qui permet un accès pouvant se faire en toute discrétion pour les usagers.

Nous disposons d’une grande salle d’accueil qui nous permet de recevoir des groupes, des parents avec
leurs enfants et d’une salle plus « intime », plus adéquate pour les entretiens de « face à face ».

Nous pouvons regretter que nos locaux ne soient pas accessibles aux handicapés moteurs.
L’équipe :

Elle est constituée de 5 personnes :
# Dr Graziano Richard, pédopsychiatre, responsable du projet et de son déroulement,
# Touzet Nicole, Cadre Infirmier, coordinatrice avec le centre hospitalier,
# Dinnat Régis, éducateur spécialisé  à temps plein,
# Beccaria Lilyane, éducatrice spécialisée à 80 %,
# Ferreras Sylvie, secrétaire à 50 %.
Seuls les deux éducateurs interviennent auprès du public (adolescents, jeunes adultes, parents…).

Fonctionnement :
Les  heures  d’ouverture  du  point  écoute  ont  été  choisies  afin  d’être  en  relais  avec  les  structures

existantes :
# Lundi, Mardi et Vendredi : 16 h – 19 h
# Mercredi : 13 h – 19 h
# Jeudi : 9 h – 12 h ; 16 h – 19 h.
Ceci dit,  les adolescents et les parents peuvent être reçus en dehors des heures d’ouverture et sur

rendez-vous s’ils le désirent.
Tous les jeunes et adultes qui se présentent sont accueillis, sans discrimination quels que soient leurs

demandes, leurs problèmes. Deux éducateurs sont à leur disposition, afin de répondre au désir, au besoin de
parler, sans contrainte ni obligation de résultat.

Chaque « usager » peut venir sans « demande » précise. Nous considérons que le fait même de passer
la porte est une demande en soi.
« Services » proposés :

Nous disposons de documentations classifiées concernant la santé, les toxicomanies, le tabac, l’alcool,
SIDA, M.S.T., droit, etc…

Les  adresses  des  associations  et  institutions  à  caractère  sanitaire,  social  et  soignant  peuvent  être
consultées.
Se faire connaître. Diffusion de l’information :

Le point écoute de Manosque est récent ! Aussi, se faire connaître auprès des jeunes, des parents, est
une nécessité. Dans cette optique, une fois par mois, nous sommes présents sur le marché. Par ailleurs, nous
assurons trois présences hebdomadaires dans différents bars fréquentés par des adolescents aux abords du
Lycée Professionnel et du Lycée.

Enfin, régulièrement, nous collons des affichettes, avec numéros de téléphone prédécoupés, dans le
centre ville de Manosque.

L’affiche  du  point  écoute  a  été  adressée  aux  médecins  généralistes,  aux  différents  établissements
scolaires. La gendarmerie, le commissariat de police se les sont vus proposées.

Récemment, nous avons fait le tour des communes environnantes de Manosque pour nous présenter et
proposer la documentation sur les points écoutes.
Et pour conclure…

Bien entendu, la question – après une année de fonctionnement – n’est pas de conclure !
Aussi, nous sommes tout ouïs, soucieux de vouloir évoluer en fonction des problématiques rencontrées,

des nouvelles réalités sociales, économiques.



N° Réseau PA/PE Adh. Lieu Adresse DPT Contact Téléphone F a x E-mail
1 ANRS Paris 7 rue Taylor 75010 M. Bernard Turpin 01 42 02 24 44 01 42 02 22 82
2 ADSEA 2001 Clermont Ferrand 50 avenue d’Italie 63000 M. Eric Foex 04 73 41 31 73 04 73 41 31 70
3 POINT JEUNES La Rochelle Apapar - 40 rue de la Pépinière 17000 Mme Guillemette Roux 05 46 67 10 29 05 46 67 70 00
4 ACODEGE 2001 Dijon 90 Rue Vannerie 21000 M. Benoît Heitz

Mme Isabelle Ligez 03 80 58 17 93 03 80 56 63 46
5 LES LAURIERS La Roche Sur Yon 13bis rue Lucien Genuer 85000 Mme M.France Gilbert 02 51 46 29 30
6 POINT JEUNES 2001 Lille 1 rue St Génois 59800 Mme Brigitte Bara 03 20 06 44 21 03 20 78 07 14 Pointjeunes.lille@wanadoo.fr
7 POINT JEUNES 2001 ARCACHON Esplanade des Quinconces 33120 M. Gérard Mathe 05 56 83 00 03
8 VILLAGE 12 Villefranche Rouergue Cours de la Gare 12200 M. Jean-Louis Thenail 05 65 81 17 24
9 MISSION LOCALE 2001 Montauban 64 rue de la Résistance 82000 M. Jacques Moignard 05 83 83 00 23 05 83 91 44 05
10 M.R.V. Pontault-Combault 43 avenue des Marguerites 77340 01 60 29 40 07 01 60 29 40 75
11 L’ANCRE 2001 Nantes 10 rue Voltaire 44000 M. P. de Monneraye 02 51 84 87 40 02.51.84.87.49
12 SEZAME 2001 Alençon 80 rue St Blaise 61000 Mme Chantal Bersou

M. Gilbert Gadois 02 33 29 51 71
13 POINT JEUNES Nancy Cedex BP 3704 54097 Mme Martine LIEGEOIS 03 83 32 26 68
14 PARIS ADOS SERVICE Paris 3 rue André Danjou 75019 M. B. Vandverbeke 01 42 40 20 42
15 ESPACE SANTE JEUNES Salon de Provence 94 rue Labadie 13300 Carmelo Franchina 04 90 56 78 89
16 POINT JEUNES 2001 Evreux 1 Place du Pont de l’Evre 27009 M. Patrick Buquet 02 32 31 03 02 02 32 31 34 10 Pt.jeunes.ev@wanadoo.fr
17 PEPA Montpellier 18 rue Terral 34000 Mr Jean Marie Ferrari 04.67.60.86.46 04.67.60.86.30 imfertoxi@aol.com
18 ADNSEA Service Insertion 2001 Montfavet 641 Chemin de la Verdière 84140 M. Georges Leclerc 04 90 31 36 72
19 POINT ACCUEIL JEUNES Roubaix L’Etape – 121 rue Jules Guesde 59100 M. Philippe Roelens 03 20 73 35 35

20 REPERES/Point Écoute
2001

Manosque 70 bis avenue Jean Giono 04100
Mme Nicole Touzet
M. Régis Dinnat
Mme Becaria Liliane

04.92.87.62.24

21 POINT ACCUEIL JEUNES Grenoble 16 rue Abbé de la Salle 38000 M. Pierre Paillet 04 76 00 72 91 05 76 00 72 91

22
POINT JEUNES
Circonscription  Compiègne
Ouest

Compiègne 15 rue Fournier Sarloveze 60200 Mme Maryvonne Six

23 2001 Nimes 53 av. Général de Gaulle
Fassans / Issol 83340 30900 Mme  Marie-Noëlle

Basson

24 POINT  ACCUEIL  JEUNES
« À l’écoute »

2001 Garges Les Gonesses BP 205
47 rue Marcel Bourgogne 95141 Mme Claire De Benaze 01 39 93 22 65

25 POINT ACCUEIL JEUNES Versailles 6 Impasse des Gendarmes 78000 M. Emmanuel Hervé 01 30 97 83 23 01 39 51 25 25
26 POINT  ÉCOUTE  LE

PASSAGE Carpentras 99 rue Morically 84200
27 LE SEMAPHORE SAINT DIZIER 25 Avenue de Verdun 52100 Mme Véronique Dutour 03 25 05 90 64
28 POINT ÉCOUTE JEUNES Grigny 16 Place aux Herbes 91350 Dr Michael Guyader 01 69 21 66 59
29 A.J.A.R.  (acceuil  écoute

jeunes) Valenciennes 55 rue Faubourg de Paris 59300 M. P. Aymar Duvernet 03.27.30.01.24
30 A.A.E.S. (le relais boutique) 2001 Dunkerque 14 Place Vauban 59140 M. Macros 03.28.64.26.00
31 Point Écoute Prévention 2001 Toulouse 39bis rue de Cugnaux 31300 M. Marc Leray 05.61.42.91.91 05.61.42.84.04 ecrire@point-ecoute.net
32 Prévention Santé Paris 31 rue de la Folie Régnault 75011 M. Philippe Moreau 01.43.70.17.17 01.43.70.32.18 Prevention sante@orcha.com
33 AIPD Foix 19 rue des Moulins - BP 49 09002 Mme Ruffie S.
34 La Fourmilière Rodez 5 Boulevard Flaugergues 12000 Mme Cloua H.
35 EPICE 82 Montauban 2 rue Delcassé 81000 M. Belet J.

36 Tarn Espoir Castres 24 rue Henri IV 81100 M. Verge P.
Mme Belin I. 05 63 71 24 74 05 63 71 24 73

37 Mission Locale Corbeil Essonnes 35/37 Avenue Carnot 91000 Melle Monteiro 01 69 22 10 40 01 60 68 25 93


